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105 adhérents, Bravo !  

L'environnement du créateur d'entreprise est jalonné d'aides en toutes 
sortes pour un bon démarrage. Par contre, aucun accompagnement 
après n'est obligatoire. Nos créateurs arrivent dans un monde 
inconnu, un monde de patrons où ils doivent tout assumer sans y être 
préparer.  
La création sans suivi ne sert qu'à augmenter les défaillances des 
entreprises. " Les entreprises jeunes de trois à cinq ans ont été 
particulièrement vulnérables ", les défaillances de cette catégorie 
ayant augmenté de 14%.  
C'est pour pallier à ces défaillances que le Cj2e existe depuis 27 ans 
et les adhérents ont compris que la vie de leur entreprise passe aussi 
par un engagement au sein d'une association de chef d'entreprise afin 
de comprendre la gestion quotidienne et gagner en efficacité. 
Tout cela est rassurant et ne peut que nous enthousiasmer quand à la 
poursuite de notre association 

Dividendes : tout change !  

Les dispositions de la Loi de Finances 2008, autorisent les 
contribuables personnes physiques, fiscalement domiciliés en France, 
à opter pour l'assujettissement des dividendes et distributions 
assimilées qu'ils perçoivent, à un prélèvement libératoire de 18%, au 
lieu de leur imposition à l'Impôt sur le Revenu au barème progressif.  

Attention, une option pour le prélèvement libératoire de 18%, exercée 
même une seule fois et quel que soit le montant sur laquelle elle 
porte, prive le contribuable pour tous ses autres dividendes et 
distributions assimilées de l'année de référence : 

� de la réfaction globale de 40% sur ces revenus mobiliers 
(imposés normalement à concurrence de 60% de leur 
montant) ;  

� de l'abattement fixe, annuel et forfaitaire sur ces revenus 
mobiliers, de 3 050 € pour un couple marié (ou lié par un Pacs 
soumis à imposition commune) et de 1 525 € pour une 
personne seule;  

� du crédit d'impôt plafonné à 230 € (couple marié ou lié par un 
Pacs soumis à imposition commune), ou à 115 € (célibataire);  

� et de la déductibilité de son revenu imposable au titre de 
l'année de son paiement, de la CSG, désormais prélevée à la 
source par l'établissement payeur et représentant 5.8% du 
montant brut distribué.  

Il résulte de simulations réalisées que l'option pour ce prélèvement 
n'aboutit à une imposition inférieure à l'impôt progressif, qu'à partir du 
taux marginal de l'impôt sur le revenu de 40 % et au delà d'un montant 
annuel " significatif " de dividendes distribués (de l'ordre de plus de 19 
700 € de dividendes dans l'année pour une personne seule et de plus 
de 39 400 € pour un couple). 
N'hésitez pas à demander conseil pour ces mesures à votre expert-
comptable. 

 



Révision 2008 des nomenclatures d'activités et de 
produits 

Nouveau code APE pour votre entreprise  

Les modifications apportées dans la structure détaillée de la 
nomenclature, dans la forme du code et dans la numérotation des 
postes entraînent un changement de code APE (activité principale 
exercée, codée selon la NAF) pour toutes les personnes physiques et 
morales inscrites au répertoire Sirene géré par l'Insee.  
Le nouveau code APE, codé selon la NAF rév. 2, est introduit le 8 
janvier 2008 dans le répertoire pour chaque entreprise et chaque 
établissement.  
À partir du 8 janvier 2008, pour connaître le nouveau code APE de 
votre entreprise ou de ses établissements : 

� accédez directement à un "Avis de situation" au répertoire 
Sirene;  

� accédez à la foire aux questions du site www.sirene.fr  

Pour connaître son nouveau code :  
http://avis-situation-sirene.insee.fr/avisituV2/jsp/avis.jsp 
. 

Nouveau www.mon.oseo.fr  

 
OSEO - né de la fusion l'Anvar, de la BDPME, de la Sofaris et de l'AII 
- finance et accompagne les PME dans les phases les plus décisives 
de leur existence. 
OSEO propose des solutions adaptées aux besoins de ces 
entreprises dynamiques à chaque fois que le marché ne répond 
qu'imparfaitement à leurs besoins. OSEO vous accompagne dans les 
phases les plus décisives de la vie de votre entreprise : créer, innover, 
se développer, s'ouvrir à l'international,. Des aides et des 
financements adaptés, des conseils, des services en ligne, un accès 
aux partenaires utiles à votre projet.  
mon.oseo.fr, c'est un accès simple et gratuit aux services 
indispensables à la réalisation de vos projets.  

Elections prud'homales 2008   

Les élections prud'homales ont été fixées le mercredi 3 décembre 
2008 ces juges non professionnels issus du monde du travail sont 
élus pour 5 ans par les salariés et les employeurs et règlent les litiges 
intervenants dans le cadre du contrat de travail. 
Afin de conserver cette façon de juger et d'être le plus représentatif, 
n'oubliez pas de voter. Cette année vous pourrez le faire par 
correspondance. 
. 

Agenda CJ2E : Les dates à retenir pour le 2ème 
trimestre 2008  

Les petits déjeuners  : 
29/05/08 au Magellan : Petit déjeuner Créateurs  
 
06/06/08 au Magellan : Embauche d'un premier collaborateur 
Les aides, les nouvelles règles, les pièges. 
Intervenants : Isabelle Baron Sté Responsable Ressources Humaines 



Maâthée ; Animateur: Christian 
Inscrivez-vous rapidement. 

L'Assemblée Générale du CJ2E  
Retenez cette date et notez-la dans vos tablettes 
L'assemblée générale du CJ2E se déroulera le 12 juin 2008  
Faites-en un moment aussi agréable, convivial et réussi que celle du 
mois de juin dernier. 

Agenda : Autres événement ou rencontres :   

� Mercredi 11 juin 2008 à 18 h 2ème rendez-vous de la fiscalit é 
en Essonne  
à la CCI Essonne, en partenariat avec les Services Fiscaux ;  
Exposé sur les derniers changements de la réglementation 
concernant les entreprises.  

� 30 juin 2008 6ème édition du Forum CREE  au Génocentre 
Évry la CCIE  
Thème "Osez Entreprendre, faites grandir vos projets!" ,  
Il aura pour objectif de mettre à l'honneur l'ensemble des 
structures et organismes qui font de l'Essonne un département 
riche et prometteur. 
Cette nouvelle édition verra la mise en oeuvre d'un village 
d'entrepreneurs dans lequel ces derniers auront l'opportunité 
de valoriser leur entreprise, leur savoir faire et pourront réaliser 
des échanges d'expériences fructueux avec les visiteurs dans 
le cadre de sessions d'échanges.  

� 30/09/08 AU 02 /10 /2008 SALON ERP CNIT LA Défense 
Salon des progiciels  de gestion intégrés pour les PME-PMI 
rassemblera la quasi-totalité des éditeurs, distributeurs à valeur 
ajoutée, conseils, intégrateurs de ce domaine en vue de mieux 
administrer les grandes fonctions de l'entreprise, piloter leurs 
activités, fidéliser les clients, développer leurs marchés.  

Bienvenue aux nouveaux membres depuis novembre 
2007 

� Cristelle LACOR  de Prosperis - Actions commerciales 
opérationnelles, conseil, formation à Lisses  

� Nathalie GAGNOT de NG Conseils- RH et Payes 
Administration du personnel, payes, formation à Vigneux S/ 
Seine  

� Pascal PHILIPPE de BRAV'ART Agence de créations 
publicitaires, graphismes et toutes activités se rapportant à 
l'image à Juvisy Sur Orge  

� Fabien DUPUIS de F.D.M.- Formation continue, cabinet de 
recrutement, revendeur de matériels informatiques à Lisses  

� Giovanni MANETTA  de GGC- Création et vente de stickers 
pour la décoration à La Ville Du Bois  

� Catherine BERTRAND  de AMCF IMMOBILIER Conseil et 
expertise immobilier commercial - Spécialiste bail commercial, 
estimation valeurs locatives et vénales, Droit au bail et Fonds 
de commerce, Immobilier de commerce à Courcouronnes  

� Hélène BOUVET de HB Conseil -Conseil RH : missions 
complètes de recrutement, journées d'assistance recrutement 
chez clients, bilans professionnels, bilans de compétences 
(agréé organisme formation) à Epinay-Sur-Orge  

� Mickael RUSSO de EMCInfo- Solutions de maintenance et de 
conseils informatiques aux entreprises à EVRY  

� Marie-Carmen CLEMENTE- ASSOCIES DU ZARTE  



  

Le livre de la présidente  

Pour changer vos idées et enrichir vos neurones de nourritures 
terrestres et intellectuelles: 
Bertrand Pointeau : "Il faut sensibiliser très tôt les jeunes aux rouages 
de l'entreprise" . 
Le premier livre d'initiation au monde de l'entreprise écrit spécialement 
pour les ados ! devrait être distribuer à tous les conseillers 
d'orientation. 
Chaque jour, les jeunes sont en contact avec des dizaines 
d'entreprises, ils en entendent parler dans les médias. Plus tard, il y a 
trois chances sur quatre pour qu'ils travaillent dans une entreprise. 
Seulement, ils n'y sont pas toujours bien préparés.  
Le but de ce livre est de leur donner dès maintenant une vision de 
l'entreprise.  
Alors n'hésitez pas à le lire, à le donner à vos enfants, aux enfants de 
vos amis et aux enfants de vos proches et…. Enfin à tous pour faire 
connaître la vraie vie de l'entreprise. 

Mentions légales  : vous recevez ce message car vous êtes membre du Cj2e. 
Pour vous désabonner : envoyez un message à webmaster@cj2e.asso.fr 


